
















































































































































































































































































Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées.

En tant que représentants au titre des assurés sociaux, sur désignation
1) Confédération Générale du Travail (CGT)

Titulaires :

Monsieur David HURBLAIN

Sont nommés membres du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Nord

Vu l'arrêté du 14 novembre 2017 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 

l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

A R R Ê T E

Article 1er

Vu la décision du Préfet de la région des Hauts-de-France de désignation des Personnes Qualifiées en date 

du 5 janvier 2018 ;

Ministère des solidarités et de la santé

ARRETE du 23 février 2018
portant nomination de la composition des membres du conseil d'administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Nord

La ministre des solidarités et de la santé

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4

Monsieur David HURBLAIN

Monsieur Christophe LECOEUCHE
Suppléants :

Monsieur Rachid BELHAOUAR

Madame Bénédicte BERTRAND

2) CGT - Force Ouvrière (CGT-FO)
Titulaires :

Monsieur Patrick GOLINVAL

Monsieur Patrick TOURNEMINE
Suppléants :

Madame Valérie CHRISTIAENS

Monsieur Jean-Claude SOUDANT

3) Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT)
Titulaires :

Madame Marie-Pierre ANNE

Monsieur Serge LEGENDRE
Suppléants :

Monsieur Jean-Loup HILAIRE

Madame Christine LIONET

4) Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC)
Titulaire :

Madame Lydie LIBRIZZI
Suppléant :

Monsieur David CUVELIER



5) Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE – CGC)
Titulaire :

Madame Ludivine BIDAULT
Suppléant :

Monsieur Patrick MALBRANQUE

En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation
1) Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF)

Titulaires :

Madame Laurence GUYONVARCH

Madame Annick LAFORCE

Monsieur Richard QUESNEL
Suppléants :

Monsieur Sylvain CRAPEZ

Monsieur Olivier DARLOY

Monsieur Denis MARINHO

2) Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)
Titulaire :

Madame Véronique BAEY
Suppléant :

Monsieur Alain MARIAGE

3) Union des entreprises de Proximité (U2P)
Titulaire :

Madame Patricia FOURNIER
Suppléant :

Madame Sandra DELANNOY

En tant que représentants au titre des travailleurs indépendants, sur désignation 
1) Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)1) Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)
Titulaire :

Monsieur Patrick BAILLEAU
Suppléant :

Monsieur Jean-Luc MARRAST

2) Union des entreprises de Proximité (U2P)
Titulaire :

-----
Suppléant :

Madame Kathia STOUPY

Titulaire :

Monsieur Alain MALPEL
Suppléant :

Monsieur Philippe LECLERCQ

En tant que représentants au titre des associations familiales, sur désignation

Titulaires :

Monsieur Olivier DEGAUQUIER

Monsieur Patrice DESPLECHIN

Madame Claudine LEVRAY

Madame Monica TESTIER

Union nationale des Associations Familiales/Union Départementale des Associations Familiales 

(UNAF/UDAF)

3) Union NAtionale des Professions Libérales et Chambre Nationale des Professions Libérales 

(UNAPL/CNPL)



Suppléants :

Madame Danièle BOUVENOT

Monsieur Denis DHALLUIN

Madame Anne HERLEMONT

Madame Anne MIKOLAJCZAK

En tant que personnalités qualifiées et sur désignation du Préfet de Région
Madame Frédérique CHERBLANC

Madame Isabelle DELCROIX-NAULAIS

Monsieur Pierre DESSAUVAGES

Monsieur Patrick MEUNIER

Chantal COURDAIN

Fait à Lille, le 23 février 2018

La Cheffe de l'antenne de Lille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale

Article 2

La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des

actes administratifs de la préfecture de la région des Hauts de France et à celui de la préfecture du

département du Nord.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.












